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SYNTHÈSE Possibilités de formation des agents hospitaliers

Accès à la formation des agents hospitaliers

INITIATIVE  
DE L’ADMINISTRATION

INITIATIVE DE L’AGENT INITIATIVE DE L’AGENT  
AVEC L’ACCORD  

DE SON EMPLOYEUR

MODALITÉS 
D’ACCÈS

Plan de formation 
notamment(1) :
- adaptation au poste de 
travail ;
- adaptation à l’évolution 
prévisible de l’emploi ;
- développement des 
compétences ou acquisition 
de nouvelles compétences.

Périodes de 
professionnalisation

Congé de formation  
professionnelle :
- avoir accompli au moins  
3 années de services effectifs ;
- ne peut excéder 3 ans pour 
l’ensemble de la carrière.

Bilan de compétences :  
avoir accompli au moins  
2 ans de services effectifs.

Validation des acquis  
de l’expérience

Compte personnel  
de formation (voir FICHE 23-10)

Préparation aux examens  
et aux concours

Congé de transition 
professionnelle

(1) Les agents hospitaliers peuvent aussi bénéficier de ces formations sur leur demande.

Décret n° 2008-824 du 21.8.08 (JO du 23.8.08), art. 1, modifié
Décret n° 2017-928 du 6.5.17 (JO du 10.5.17), art. 15

(Liste non exhaustive)

(2) Se calcule sur la base d’un pourcentage de la masse salariale.

Agents hospitaliers et actions de formation

ANFH, organisme collecteur de la fonction publique hospitalière

Actions relevant de la FPTLV

Cotisations et fonds de la formation hospitalière versés à l’ANFH

Études favorisant  
la promotion  

professionnelle

Bilan  
de compétences  

et VAE

Préparation  
aux examens  
et concours

Actions  
de conversion

Formation 
professionnelle 

initiale

Plan  
de formation

2,1 %(2)

Ésat
4,8 %(2)

Développement 
professionnel 

continu médical 
DPCM

0,75 %(2)

(CHU : 0,5 %(2))

Fonds 
mutualisés  
des études  

promotionnelles
FMEP

0,6 %(2)

Congés  
de formation

0,2 %(2)


